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Zone d'assainissement collectif : secteurs  raccordés au réseau

d'assainissement public

Zone d'aléas glissement de terrain, ou l'infiltration des eaux est

interdite: pour cela, se référer à la carte des aléas sur fond

cadastrale et à la notice associée.

LEGENDE ZONAGE

Attention: Même si un terrain est classé en zone d'assainissement collectif,  il convient

de se reporter aux documents d'urbanisme pour juger de sa constructibilité.

ZONAGE D'ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES

Zone d'assainissement individuel avec filière d'assainissement à définir au

cas par cas

Nota: Report de l'enveloppe des zones d'aléas glissement de terrain à titre indicatif.
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